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comme probablement le president, le pasteur et l'officier,
qu'une voix deliberative.

Les gouverneurs seront traites plus bas.

d) Conseil secret pour le proces du Risoux. Pour mener ce

grand proces, qui eclata en 1757 entre la Chambre des bois

et for£ts de Berne et les communes du Lieu et du Chenit,

on nomma un Conseil, qui avait la pleine puissance d'agir,
de se completer lui-meme, sans devoir donner aucuns rensei-

gnements aux conseils, avant la fin du proces. — Cette
institution est tres significative pour l'ancien regime. Toutes les

institutions ont a 1'origine un but louable, mais comme leurs

competences ne sont pas suffisamment limitees, elles peuvent
degenerer.

3. Assemblies des trois communes de la vallee.

Ces assemblees ont lieu, quand un but commun rend ne-
cessaire un echange d'idees, et dans 1'endroit, qui les a con-
voquees. Elles sont formees de deputes des communes munis

d'instructions.
Les resolutions prises dans ces assemblees s'appellent

« verbaux. » Ces « verbaux » ne sont valables qu'apres
ratification par les differents Conseils des communes.

(.A suivre.)

UN VIEUX CHEMIN

Entre Vuitteboeuf et Ste-Croix, il existe une gorge ou cluse tres

prononcee appelee Covatannaz, et qui, avant 1854, n'avait qu'un
chemin des plus difficiles.

Dans l'annee qui vient d'etre indiquee, la commune de Ste-Croix^
aidee par des souscriptions particulieres et par l'Etat, construisit un
sentier qui longeait la cluse, en passant d'un versant ä l'autre, ä peu
pres au tiers de sa longueur des son origine superieure, soit prfes

du hameau de La Villette, ou furent batics les premieres habitations

de Ste-Croix.
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Ce sentier, par sa position relativement ä ceux utilises ä

cette epoque, diminuait notablement la distance entre Ste-Croix et
Vuitteboeuf; il fut tres pratique, et, encore aujourd'hui, malgre le
chemin de fer Yverdon-Ste-Croix, il ne l'est pas moins, non seule-

ment par les habitants de la contree, mais aussi par le public en

general et les amateurs, en raison du pittoresque de sa situation.

Le Jura est loin d'etre un tout compact; de nombreuses fissures

le sillonnent en tous sens ; qu'une de ces fissures se soit presentee

pour donner issue ä l'eau qui s'amassait en arriere du barrage, que
cette eau soit venue sourdre au pied des grands rochers de Cova-
tannaz, il n'y a lä rien de surprenant. D'un autre cöte, il ne faut

pas oublier que beau, dans sa course ä travers les roches, se charge
de carbonate de chaux, et qu'une fois ä l'air, en presence d'un
choc quelconque, le carbone se volatilise, tandis que la chaux se

precipite et forme ces massifs poreux qui sont designes sous le
nom de tuf; ce massif existe encore en Covatannaz et a du 6tre
d'un volume assez grand ; seulement, aujourd'hui il est bien reduit;
toutefois il attire encore l'attention et les vestiges d'une exploitation
assez ancienne sont tres apparents.

Cette exploitation n'a pu etre faite en se servant du chemin
actuel pour le transport des blocs de tuf, ce chemin ne paraissant
pas de date tres eloignee ; les travaux executes sont des plus limites,
la circulation n'a pas laisse de traces bien prononcees et il est des

plus dangereux dans quelques endroits, ensorte que si une exploitation

de ce tuf a eu lieu, on a du recourir ä un autre chemin pour
operer ces transports.

En examinant de pr£s le chenal, on apergoit de distance en
distance de petites baies ou entailles faites dans les parois du
rocher qui borde le lit de la riviere. Ces entailles sont toujours
creusees en face l'une de l'autre, de dimensions uniformes (20 ä 30
centimetres) comme largeur, hauteur et profondeur, ayant toutes,
du moins celles qui sont creusees dans une paroi verticale, un trait
caracteristique, c'est que la partie superieure est evasee en quart
de cercle, dont le rayon est egal ä la profondeur de la baie. De
plus, la distance qui separe chaque serie est presque toujours la
mS'me.

11 est une autre particularity qui merite d'etre signalee, c'est que
chaque fois que le rocher faisait saillie sur le lit du ruisseau, cette
saillie a ete abattue pour arriver ä une largeur uniforme entre les
deux parois. Dans quelques endroits, on peut mesurer plus de
cent metres carres piques de cette manure.
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Des travaux executes, on peut deduire que chaque Serie d'en-
tailles devait recevoir une poutre, dont Fevasement Signale devait
faciliter la pose et, au besoin, son remplacement; sur ces poutres,
on plagait des longerines recouvertes ä leur tour par des traverses,

pour former un plancher occupant la largeur du chenal, le tout
couvrant le lit du ruisseau ä deux metres au-dessus, pour laisser ä

Feau un passage süffisant, meme en cas de hautes eaux *.

La supposition d'un chemin est tout ä fait gratuite; cepen-
dant, il est tres difficile d'attribuer ä ces travaux un autre but.
II etait en pleine for£t et le bois dont on pouvait disposer
en Covatannaz q'atteignait pas un volume assez grand et un
prix suffisamment remunerateur pour occasionner une depense
aussi coüteuse et des frais d'entretien qui devaient 6tre passable-
ment elevds. En se plagant ä un autre point de vue, la probabilite
devient presque une certitude. Rappelant ce qui a ete dit sur la
formation du tuf, ainsi que surles vestiges d'une ancienne exploitation,

on peut plus facilement admettre que les travaux et les

arrangements pris pour passer sur le ruisseau de l'Arnon avec des

voitures, n'avaient pas d'autre destination, surtout si l'on veut bien
se reporter ä quelques siecles en arriere, epoque oü l'emploi du
tuf avait beaucoup plus d'importance pour les constructions que de

nos jours, en raison de sa legerete.
Dans la contree qui environne Covatannaz, on remarque un

caractere commun ä toutes les constructions d'une certaine
anciennete. Ce caractere consiste dans le fait que les murs de fon-
dation sont toujours construits avec des matdriaux durs et
compacts offrant une resistance süffisante pour supporter les parties
superieures, quelquefois tres elevees. D'autres de ces constructions,
les chäteaux par exemple, devaient avoir la plus grande solidite ä

opposer aux attaques des ennemis. A une certaine hauteur, le

danger presente par les engins militaires de l'ennemi etait beau-

coup moins considerable et Fon pouvait utiliser pour cette partie
des constructions, des materiaux plus legers. Le tuf remplissait
admirablement cette condition, et son emploi etait recommande

par ses qualites speciales au point de vue de la resistance et son

transport plus facile.
Si, outre les tours d'eglises et les maisons d'habitation, on veut

1 Le chenal ayant une pente moyenne de 0,09 m., le bassin hydrau-
lique de l'Arnon pres de 16 km. Carres, on en deduit que la section du
vide au-dessous du plancher pouvait donner passage ä un volume d'eau
double de ce qui est constate dans les hautes eaux de cette riviere.
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bien examiner les chateaux de Champvent, d'Yverdonetde Grandson,

on ne saurait meconnaltre le volume assez important du tuf
employe pour chacun de ces trois monuments du moyen age.
Qu'on ajoute en plus celui qui a servi pour les chäteaux demolis
apreslesguerresde Bourgogne, soitä Ste-Croix, soit ä Vuitteboeuf \
on arrive sans peine ä un volume de plusieurs milliers de
metres cubes de tuf, utilise pour l'erection de Fensemble de tous
ces monuments, et en disant. que Sexploitation de ce tuf pourrait
bien avoir ete la cause dominante de la construction du chemin
dans le chenal de la cluse de Covatannaz, il est probable qu'on ne
s'ecarte pas de la realite.

On peut objecter que le depöt de tuf en Covatannaz n'est pas le
seul de la contree, puisqu'on en trouve ä La Mothe, ä Baulmes et
ä Montcherand. En efifet, ces depots existent, mais il faut faire de
suite une distinction dans le caractere de la formation du tuf,
qu'on rencontre sous deux formes, la premiere ä l'etat poreux se

rapprochant de ce qu'on appelle les stalactites et qui porte specia-
lement le nom de tuf; la seconde, au contraire, a le caractere des

couches superposees ou stalagmites, qui est tres friable et sans

compacite et se designe vulgairement sous le nom de tovasse; elle
n'offre pas suffisamment de resistance pour etre utilisee dans les

construction importantes.
A La Mothe et ä Baulmes, ce dernier caractere domine, mais ä

Covatannaz et ä Montcherand, le premier fait regie. Dans cette
derniere localite, l'exploitation doit etre aussi des plus anciennes ;

nombre de bätiments d'habitation, l'eglise et les tours du chateau
ä Orbe sont lä pour temoigner de l'utilisation du tuf, et il est plus
que probable qu'il provient de la carriere de Montcherand. Si,
d'autre part, ce depöt est beaucoup plus grand que celui de
Covatannaz, il est connu que son exploitation n'a jamais ete aussi active

que vers le milieu du xixe siecle.
Comme on peut s'en convaincre, dans tout ce qui vient d'etre

dit au sujet de la destination des travaux executes dans le bas de
Covatannaz, il n'y a que des probabilites se rapprochant beaucoup
de la certitude. Aucun indice n'est parvenu ä ce sujet, ä l'auteur
de cette petite notice, et un fait trfes eurieux est que, jusqu'en 1897,

1 A Ste-Croix, pres du hameau dit du chateau, les ruines de ce dernier
sont des plus visibles ; a Vuittebceuf, elles le sont moins, cependant,
l'emplacement dans le bois des Tours, au sud-ouest du village, peut
facilement etre determine par le fosse et les mamelons formes par la
•demolition des tours, aux quatre angles de cet emplacement.
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vestiges de ce chemin n'etaient pas connus des habitants de la

contree. On p'eut admettre sans trop s'aventurer que ce chemin
remonte au lXe etXe siecle, soit ä l'epoque oü les chäteaux de la
contree ont ete construits, ce qui permet de rester dans de justes
limites en donnant au passage entre les deux rochers du has de
Covatannaz le titre de « Un vieux chemin.»

X.

LI VRET
ou sont tenorisez les Serments des Charge-ayants de la noble

Bourgeoisie et Parroisse d'Aigle.
(Suite)

Serment des Guets.

Les Guets establis en la Bourgeoisie d'Aigle promettront
et jureront d'estre fidelies et obeissants serviteurs ä la
Bourgeoisie, et de suivre a l'Exploit de leur charge consciencieu-
sement selon leur serment.

Item promettent et jurent de crier les heures ordinaires,
tant en temps d'hyvert que d'Este : Assavoir en temps
d'hyvert les neuf heures jusques aux quatre heures du matin,
et en temps d'Este crieront depuis dix heures jusques ä

trois heures du matin, et ce es lieux cyapres specifiez.
1. Premierement en la fontaine, au devant de la Maison de

Monsieur le Secretaire Cley ;

Item sur le haut du pont d'Embas (note d'nne autre
ecriture).

2. Au pied du Bourg devant la Maison de Ville ;

3. En la Croisee devant la Maison du Sr Abraham
Bride ;

4. Item en la Croisee du Bourg ;

5. Item sur le Pont de la Boucherie au devant de la Maison
des Bornands;

6. Item vers la Maison de Monsieur le Lieutenant
Marion ;

7. Item sur le Pont vers la Maison de Vallieze;
8. Item en la Cloistre en la Croisee de Bettellin ;

9. Item sur le Pont de la Cloistre ;

10. Item en la Croisee de Morey vers la Maison de Jean
Baunaz;
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